
Resolutions adoptees sur lee rapports de la Deuxieme CommiHion SS 

Consciente des besoins urgents des pays en voie de 
developpement sans littoral ainsi que de la necessite 
d'envisager et d'executer des mesures speciales en leur 
faveur, 

1. Invite tous les Etats Membres et les organisations 
intemationales competentes a aider les pays en voie de 
developpement sans littoral pour leur faciliter, dans le 
cadre d'accords appropries, l'exercice de leur droit de 
liberte d'acces a lamer et a partir de la mer; 

2. Prie le Secretaire general d'entreprendre, en appli
cation de la resolution 1755 (LIV) du Conseil econo
mique et social, en date du 16 mai 1973 et en consul
tation avec la Conference des Nations' Unies sur le 
commerce et le developpement, une etude complete 
sur la creation d'un fonds en faveur des pays en voie 
de developpement sans littoral; 

3. Invite le Conseil economique et social a faire 
rapport a l'Assemblee generale lors de sa vingt
neuvieme session, sur I'executio1{ des dispositions de 
la presente resolution et d'autres resolutions connexes 
adoptees par les divers organismes des Nations Unies. 
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3170 (XXVIII). Annees internationales 
et anniversaires 

L'Assemblee generale. 
Rappe/ant la resolution 1800 (L V) du Conseil eco

nomique et social, en date du 7 aout 1973, 
D1c_i~e de donner pour instructions a ses organes 

subs1d1a1res de ne proposer la proclamation d'anuees 
intemationales que pour les occasions Jes plus impor
tantes e~, quand cela est possible, de proposer de prefe-• 
rence des celebrations de courte duree. 
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3171 (XXVIII). Souverainete permanen tc 
sur les ressources naturelles 

L' Assemblee generate,, 
Soulignant a nouveau quc le droit inalienable de 

chaque Etat au plein exercice de la souverainete natic,
nale sur ses ressources naturclles a cte roconnu a 
maintes reprises par la cummunaute intem.ationaie dans 
de nombreuse5 resolutions de divers ,lrg;;~r,~, dt: l'Orga•• 
nisation des Nations Unies, · 

Soulignant egalement a nouveau qu'une condition 
intrinseque de l'excrcice de la smr,craincte par tout 
Etat est que celle•.ci doit s'exercer plcinement et effecti
vement sur toutes les ressources naturelles dudit Etat, 
qu'elles soient situees sur tenie ou dans la mcr, 

Reaffirmant le principe inviolable !'clon lequcl chaque 
pays a le droit d'adupter le systcmc ecorn,mique et 
social qu'il juge le plus favorable a son ceveloppement, 

Rappelant ses resolution~, l 803 ; XV [l) ,ln J 4 dc
cembre 1962, 2158 (XXI) du '.:5 ncvembre [966, 
2386 (XXIII) du 19 novembre 1963, 2625 (XXV) du 
24 octobre 1970, 2692 (XXV) du \ I d{cembre 1970 
et 3016 (XXVII) du 18 decembre 197 . .!, ains1 qne la 
resolution 330 ( 1973) du Conscil de securitc. en date 
du 21 mars 1973, relative~ fa la souveraindr perma• 
nente sur lcs rnssource·s naturdlcs, 

Rappelant, en particulier. la Declaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations 
amicales et la cooperation entre les Etats conformement 
a la Charte des Nations Unies61, qui proclame qu'aucun 
Etat ne peut appliquer ni encourager !'usage de mesures 
economiques, politiques ou de toute autre nature pour 
contraindre un autre Etat a subordonner l'exercice de 
ses droits souverains et pour obtenir de lui des avan
tages de quelque ordre que ce soit, 

Considerant que le plein exercice par chaque Etat 
de la souverainete sur ses ressources naturelles est une 
condition essentielle ,pour atteindre les buts et objectifs 
de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement et que cet exercice implique que les 
mesures prises par les Etats en vue de mieux utiliser 
ces ressources doivent englober tous les stades du pro
cessus, de la prospection a la commercialisation, 

Prenant acte de la section VII de la Declaration 
economique adoptee par la quatrieme Conference des 
chefs d'Etat ou de gouvemement des pays non alignes, 
tenue a Alger du 5 au 9 septembre 197362, 

Prenant acte egalement du rapport du Secretaire 
general relatif a la souverainete permanente sur les 
ressources naturelles68 , 

I. Reafjirme energiquement les droits inalienables 
des Etats a la souverainete permanente sur ,toutes Ieurs 
ressources naturelles situees sur terre dans les limites 
de !curs frontieres intemationales, ainsi que sur celles 
du fond des mers et de leur sous-sol a l'interieur des 
limites de Ieur juridiction nationale et dans les eaux 
sus-jacentes; 

2. Appuie resolument les efforts des pays en voie 
de developpement et des peoples des territoires soumis 
a la domination coloniale et raciale et a !'occupation 
etrangerc dans la Jutte qu'ils menent pour recouvrer le 
contrt,Je eticctif de leurs ressources naturelles; 

3. Affirme que l'application du principe de la natio
nalisation par Jes Etats, en tant qu'expression de leur 
souverainete pour sauvegarder leurs ressources natu
relles, implique qu'il appartient a chaque Etat de fixer 
le montant des indemnites eventuelles ainsi que les 
modalites de leur versement et que tout differend qui 
pourrait surgir doit etre regle conformement au droit 
national de chaque Etat qui prend des mesures de cet 
ordre; 

4. D,;plore les actes des Etats qui recourent a la 
force., a l'agression armee, a la contrainte economique 
c! a Low, aut~e~ moyens illcgaux ou incorrects pour 
resm,Jr~· !es d1fferends concernant l'exercice des droits 
souvernins mentionnes aux paragraphes 1 a 3 ci--dessus; 

5 .. Soulig1w a ~oui:eau que }es pratiques, mesures 
ou reglcments leg1~lat1fs .adoptcs par les Etats pour 
excrce1 une contramte, directement. ou indirectement, 
sur d'autrt~s Etats ou peuples qui procedent a Ja refoote 
de lcur •,tructure interne ou prennent des mesures 
relevant de l'exercice de leurs droits souverains sur 
kurs re-~,;0urccs 1rnturellc", que ce soit sur tcrre ou dans 
lt·ur:•, caux c6tic1cs, con,,til.uent des violations de la 
Cl·,,1-11,:, ,ks Nahons Unies et de la Dcdaration figurant 
ifans la r,·solution 2625 (XXV) de l'Assemblee gene
ral(• et ,ont a l'encon!rc: des buts, des objectifs et des 
po!itiq:ies enm1ces da.ns la Strategie interna,tionale du 
den:lnrpum'nt pour la deuxiemc Decennie des Nations 
LniL·s P' ,t:r le d,."velopperneot"1, et q:1e le fait de per-

01 Resolutior; 262.5 (XXV), annexe. 
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sister dans cette voie pourrait constituer une menace une date appropriee, juste avant la trentieme session 
contre Ja paix et Ja securite intemationales; ordinaire en vue d'examiner Jes implications politiques 

et autres' de la si,tuatioo du developpement mondial et 
6. Souligne que tous les Etats ont le devoir de de la cooperation economique intemationale, d'eten?Ie 

s'abstenir dans leurs relations intemationales de toute Jes dimensions et Jes conceptions de l,a cooperation 
forme de contrainte militaire, politique, economique mondiale dans le domaine de l'economie et du develop-
ou autre dirigee contre l'integrite territoriale de tout pement et de donner a l'objectif du developpement la 
Etat et contre l'exercice de sa juridiction nationale; place qui Jui revient au sein des organismes des Nations 

7. Reconna1t, comme le souligne la !esolution 1737 Unies et sur le plan international, et decide egalement 
(LIV) du Conseil economique et social, en date du que ]ors de la session extraordinaire l'Assemblee, a la 
4 mai 1973 que l'un des moyens Jes plus efficaces lumiere de !'application de la Strategie intemationale 
dont dispose~t Ies pays en voie de developpement pour du developpement pour la deuxieme Decennie des 
pr.oteger Ieurs ressources naturelles consiste a creer, Nations Unies pour le developpement : 
promouvoir ou consolider des mecanismes de coopera- a) Examinera de nouvelles conceptions et options 
tion entre eux ayant pour objC:Ctif ,Prin~pal !'elaboration en vue de promouvoir d'une maniere efficace la solution 
concertee de politiques des pnx, l ameliorati?n ~es con- des problemes economiques mondiaux, en particulier 
ditions d'acces aux marches et la coordination des ceux des pays en voie de developpement, et aidera a 
politiques de production et, ains~, _a garant_ir aux pays mettre en place un systeme de relations economiques 
en voie de developp~ment le plem exerCJce de leur mondiales fonde sur l'egalite et l'inter8t commun de 
souverainete sur leurs ressources naturelles; tous Jes pays; 

8. Prie le Conseil economique et social d'examin7r, b) Commencera a proceder aux modifications de 
a sa cinquante-sixieme session, le rapport du Secretatre structure necessaires et appropriees pour faire de l'en-
general mentioooe au dernier alinea du preambule et semble des organismes des Nations U nies un instrument 
prie le Secretaire general de preparer :U-0 ra~ort sup- plus efficace pour la cooperation econornique mondiale 
plementaire, compte tenu des discussions qm_ auront et pour !'application de la Strategie intemationale du 
lieu a la cinquante-sixieme session du Consetl et de developpement; 
tout autre fait nouveau qui interviendrait dans ce 2. Prie le Secretaire general d'etablir, en consulta-
domaine, qu'il presentera a l'Assemblee generate lors tion avec Ies differents organes specialises de l'Orga-
de sa vingt-neuvieme session. nisation des Nations Unies, un rapport preliminaire 
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et de le presenter au Conseil econornique et social 

3172 (XXVIII). Convocation d'une seHion 
extraordinaire de I' Assemblee generale 
consacree au developpement et a la coope
ration economique internationale 

L' Assemblee generale. 
Reconnaissant la necessite d'etudier et d'examiner 

d'une maniere complete la situation generale de la 
cooperation intemationale pour le developpement, 

Consciente de l'interdependance croissante au sein 
de l'economie mondiale et de l'urgence d'adapter la 
cooperation internationaJ.e aux necessites du deve~op
pement economique et social d~ le m~nde, partlcu
lierement a celles des pays en vote de developpement, 

Rappelant la resolution 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970, par laquelle elle a adopte la Str~tegie intern~
tionale du developpement pour la deuxieme Decenme 
des Nations Unies pour le developpement, et Jes autres 
decisions pertinentes de l'Assemblee generale, 

Preoccupee par l'ecart croissant entre pays develop
pes et pays en voie de developpement et par la lenteur 
des progres accomplis dans la realisation des buts et 
ob,iectifs de la Strategic intemationale du develop
pement, 

Notant que la quatrieme Conference des chefs d'Etat 
ou de gouvemement des pays non alignes, tenue. a 
Alger du 5 au 9 septembre 1973,, a demande la convo
cation d'une session extraordinaire de I' Assemblee gene
rale qui serait consacree exclusivement aux problemes 
du developpement"fi, 

l. Decide de terur une session extraordinaire de 
I'Assemblee generalc a Ull niveau politique eleve et a 

8~ Voir A/9330, p. 129. 

a sa cinquante-septieme session; 
3. Demande au Conseil economique et social, Iors 

de sa cinquante-septieme session: : 
a) D'examiner ce rapport preliminaire; 
b) D'etablir un projet d'ordre du jour pour la sessioo 

extraordinaire; 
c) De constituer au besoin un comite preparatoire, 

et de communiquer le rappor.t de ce comite sur ces 
questions a l'Assemblee generale lors de sa vingt
neuvieme session; 

4. Demande egalement au Conseil econornique et 
social de proposer a I' Assemblee generale une date 
pour la session extraordinaire et de prendre toutes Jes 
mesures necessaires en ce qui concerne l'organisation 
de cette session, y compris l'etablissement definitif de 
la documentation. 
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3173 (XXVIII). Assistance a la Zambie 

L'Assemblee generate, 
Rappelant toutes les resolutions anterieures adoptees 

par le Conseil de securite concemant la question de 
!'assistance a la Zambie., en particulier la resolution 329 
(I 973) du 10 mars 1973, 

Rappelant egalement la resolution 1798 (LV) du 
Conseil economiqur et soda!, en date du 24 juillet 
1973, 

Reaffirmant que la decision de la Zambie de ne plus 
faire passer son commerce par la route du sud est 
conforme aux decisions pertinent~ du Conseil de 
securite et de nature a accroitre sa capacite d'appliquer 
pleinement Jes sanctions obligatoires contre le regime 
illegal de la Rhodesie du Sud, 


